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AGREEMENT ON SOCIAL SECURIT

BETWEEN

CANADA

AND

THE CZECH REPIJBLIC

CANADA and THE CZECH REPUBLIC, hereinafter referred to as "the

RESOLVE» to co-operate in the field of social security,

BAVE DECIDED to conclude an agreement for this purpose, and

BAVE AGREED as follows:

PART I
GENERAIL PROVISIONS

For the purposes of this Agreement:

"benefit" means, as regards a Pauty, any cash benefit for which provision is made
in the leisiton of that Party and includes any supplements or mecreases
applicable to such a cash benefit;

"competent authority" means, as regards a Party, the Minister or Ministry
responsible for the application of the legisiation of that Party,

"competent institution" means:

as regards Canada, the comnpetent authority; and

as regards the Czech Republic, the institution wbich provides benefits
under the legisiation of that Party;

"creditable period" meana:

as regarda Canada, a period of contributions or residence used to acquire
the right to a benefit under the legisiation of Canada, aid includes a period
during which a disability pension is payable under the Canada Pe'nsion
Plan; and



ACCORD SUR LA SÉCURITÉ SOCIALE

ENTRE

LE CANADA

ET

LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE

LE CANADA et LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE, ci-après appelés « les
Parties »,

RÉSOLUS à coopérer dans le domaine de la sécurité sociale,

ONT DÉCIDÉ de conclure un accord à cette fin, et

SONT CONVENUS des dispositions suivantes:

TITRE I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLEPRI

1. Aux fns du présent Accord:

« autorité compétente » désigne, pour une Partie, le ministre ou le ministére
chargé de l'application de la législation de ladite Partie;

« institution compétente » désigne:

pour le Canada, l'autorité compétente; et

pour la République tchéque, l'institution responsable du versement des
prestations aux termes de la législation de ladite Partie;

« législation » désigne la législation visée à l'article 2(1);

« période admissible » désigne:

pour le Canada, toute période de cotisation ou de résidence ouvrant droit à
une prestation aux termes de la législation du Canada et comprend toute
période où une pension d'invalidité est payable aux termes du Régime de
pensions du Canada; et



as regards the Czech Repubio, a period ofinsurance, substitute period and
equivalent period under the legisiation of the Czech Republie; however, a
period in the former Czechoslovakia shal bce considered as a Period Of
insurance under the legisiation of the Czech Republic onlY to the extent
stipulated ini the Agreement between the Czech Republic and the Slovak
Republic on Social Security of 29 October 1992;

",legisation" means the legisiation specified in Article 2(l).

2. Any tenm flot defined mn this Article has the meaning assigned to it in the

applicable legisiation.

ARTICLE 2

Materwa Scout of Anplication

1. is Agreement shall apply to the following legisiation:

(a) with respect to Canada:

(j) the Old Age Securiry Act and the regulations made thereunder,

(ii) the Canada Pension Plan and the regulations made therwnder

(b) with respect to, the Czech Republic:

the Pention Insurance Actand other related legal instruments.

2. Subject to paragraph 3, this Agreement shall also apply to legisiation which
amenda or supersede that specified in paragraph 1.

3. This Agreement salil further apply to legisiation of a Party establisbing new
categories ofbeneficiaries or new benetits unless an objection on the part ofthat Party
has been communîcated 10 the other Party not later thm 3 months following the enlry into
force of such legisiation.

ARTICLE3

This Agreemnent shalh apply 10:

(a) any person who is or who has been subject to the legisiation of one or both of the
Parties;

(b) other persons to the extent they derive rights under the applicable legisiation from
persons described in sub-paragraph (a).



pour la République tchèque, une période d'assurance, une période de
remplacement et une période équivalente aux termes de la législation de la
République tchèque; toutefois, une période dans l'ancienne
Tchécoslovaquie est réputée être une période d'assurance aux termes de la
loi de la République tchèque uniquement dans la mesure prévue dans
l'entente entre la République tchèque et la Slovaquie sur la sécurité
sociale du 29 octobre 1992;

« prestation » désigne, pour une Partie, toute prestation en espèces prévue par la

législation de ladite Partie, y compris toute majoration ou tout supplément qui y
sont applicables.

2. Tout terme non défini au présent article a le sens qui lui est attribué par la
législation applicable.

ARTICLE 2

ChamR d'apUlication matériel

1. Le présent Accord s'applique à la législation suivante:

(a) pour le Canada:

(i) la Loi sur la sécurité de la vieillesse et les règlements qui en
découlent;

(ii) le Régime de pensions du Canada et les règlements qui en
découlent;

(b) pour la République tchèque :

la loi sur l'assurance des pensions et tout autre texte législatif connexe.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, le présent Accord s'applique
également à la législation qui modifie ou remplace celle visée au paragraphe 1.

3. Le présent Accord s'applique de plus à la législation d'une Partie qui établit de
nouvelles catégories de bénéficiaires ou de nouvelles prestations sauf objection de ladite
Partie communiquée à l'autre Partie au plus tard 3 mois suivant l'entrée en vigueur de
ladite législation.

ARTICLE 3

Champ d'apnlication personnel

Le présent Accord s'applique à:

(a) toute personne qui est ou qui a été assujettie à la législation de l'une ou des
deux Parties;

(b) d'autres personnes dans la mesure où leurs droits proviennent de la
personne décrite à l'alinéa (a) aux termes de la législation applicable.



ARICLE 4

Eauftv of Treamn

Any person described in Article 3 to whom the lislation of a Party' applies shalh

have the sanie rights and obligations under that litVation as thie citizens of that Party'.

ARTICLE 5

1. Unleas otherwise provided in this Agreement, benefits payable under the
legisiation of a Party' to an>' person describfed mn Article 3, including benefits acquired by
virtue of this Agreement, sha flot be subject to any reduction, modification, suspension
or cancellation b>' reason oni>' of the fact that thie person resides in the tenitor>' of the
other Part>', and these benefits shail be paid when that person is in the tcmrtory of the
other Part>y.

2. Benefits payable lumder this Agreement to, a person described in Article 3 shal bc
paid even when that person is in flic territoiy of a tgord State.



ARTICLE 4

Égalité de traitement

Toute personne décrite à l'article 3 qui est assujettie à la législation d'une Partie a
les mêmes droits et obligations aux termes de ladite législation que les citoyens de cette
Partie.

ARTICLE 5

Versement des prestations à l'étranger

1. Sauf dispositions contraires du présent Accord, toute prestation payable aux
termes de la législation d'une Partie à toute personne visée à l'article 3, y compris toute
prestation acquise aux termes du présent Accord, ne peut subir aucune réduction, ni
modification, ni suspension, ni suppression du seul fait que ladite personne réside sur le
territoire de l'autre Partie, et ladite prestation est versée lorsque ladite personne réside sur
le territoire de l'autre Partie.

2. Toute prestation payable aux termes du présent Accord à une personne décrite à
l'article 3 est versée même lorsque ladite personne réside sur le territoire d'un état tiers.



PART H
PROVISIONS CONCERNING THE APPLICABLE LEGISLATION

ARICVLE

Emldan 19-)Ugn Prsn

Subject to Articles 7 and 8, or unless otharwise agreed by the competent

authorities of the Parties or their delegated institutions i accordance with Article 9:

(a) an employed person who works in the territory of a Party shail, in respect

of that work, lia subject only to the legisiation ofthat Party;,

(b) a self-amployed person who, but for this Agreement~ would lie subject to
the legisiation of both Parties in respect of that sclf-employmnent sha, in
respect thercof, lic subject only to the legisiation of the Party in whose
tarritory ha or she resides.

ARTICLE

If a person who is subject to the legisiation of a Party and who is employed by an
employer having a place of business in the territory of that Party is sen, in the course of
that cmployment, to work in Uic territory of the other Party' for thc sazna or a ralatad
employer, that person shall, in respect of that work, be subjcct only to the legisiation of
thc first Party as though thiat work was parformed in its territory. In the cae of a
datachmcnt, "hi coverage may flot be maitained for more than 60 months without thc
prior consent of the competent authorities of both Parties or Uieir delegated institutions.

ARICVLE8

1. Notwitlistanding any provision of this Agreement Uic provisions regarding social
security of Uic Vienna Conventtion on Diplomatie Relations of 18 April 1961 and the
Vienna Convention on Consular Reilions of 24 April 1963 shail continue to apply. -

2. A person engagad ini government employment for a Party' who is posted to work
in Uic territor>' of Uic other Party shah, in respect of that employmaent lie sulijcct only to
Uic legislation of Uic first Party'.

3. Except as providad i paragraphs 1 and 2, a person who resides in Uic territor>' of
a Part>' and who is angaged therein in government employment for Uic othar Party shall,
in respect of that employment, lie sulijcct only to Uic legisiation of Uic first Party.
Howevcr, if that person has, prior to Uic start of that employmcnt, made contributions
undar thc legiuiation of Uic employig Party, he or shc may, within 6 months of the start
of that employment or Uic ently into force of this Agreement, whichavcr is later, elect to,
lia subject only to Uic legislation of Uic latter Party'.



TITRE Il
DISPOSITIONS RELATIVES À LA LÉGISLATION APPLICABLE

ARTICLE 6

Travailleurs salariés et autonomes

Sous réserve des articles 7 et 8, ou à moins de convention contraire entre les

autorités compétentes des Parties ou leurs institutions déléguées conformément à l'
article 9:

(a) tout travailleur salarié qui travaille sur le territoire d'une Partie n'est
assujetti, relativement à ce travail, qu'à la législation de ladite Partie;

(b) tout travailleur autonome qui, à défaut du présent accord, serait assujetti à
la législation des deux Parties concemant son travail autonome, n'est, à cet
égard, assujetti qu'à la législation de la Partie sur le territoire où il réside.

ARTICLE 7

Si une personne qui est assujettie à la législation d'une Partie et qui travaille pour
un employeur ayant un lieu d'affaires dans le territoire de ladite Partie est affectée, dans
le cours de son emploi, sur le territoire d'ne autre Partie pour le méme employeur ou un
employeur connexe, ladite personne est, à l'égard de ce travail, assujettie uniquement à la
législation de la premiére Partie comme si ce travail était effectué sur son territoire. Dans
le cas d'un détachement, cet assujettissement ne peut étre maintenu pendant plus de 60
mois sans l'approbation préalable des autorités compétentes des deux Parties ou de leurs
institutions déléguées.

ARTICLE 8

1. Nonobstant toute disposition du présent Accord, les dispositions relatives à la
sécurité sociale de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril
1961 et de la Convention de Vienne sur les relations consulaires du 24 avril 1963
continuent de s'appliquer.

2. Une personne qui occupe un emploi au sein du gouvernement d'une Partie qui est
affectée à un poste sur le territoire de l'autre Partie est, à l'égard de cet emploi, assujettie
uniquement à la législation de la premiére Partie.

3. À moins d'indication contraire au paragraphe 1 et 2, une personne qui réside sur
le territoire d'une Partie et qui occupe un emploi au sein du gouvernement sur ledit
territoire de l'autre Partie est, à l'égard de cet emploi, assujettie uniquement à la
législation de la premiére Partie. Toutefois, si ladite personne a, avant le début de cet
emploi, versé des cotisations aux termes de la législation de la Partie employeur, elle peut
choisir d'être assujettie à la dernière Partie selon la dermére des éventualités suivantes à
survenir: dans les six mois du début de cet emploi ou de l'entrée en vigueur du présent
Accord.



ARII£L9

On the joint request of an employed. person and bis or her enmployer, or on the
request of a self-employed person, the comapetent authoiities ofthe Parties or their
delegated institutions may, bY commun arement, make exceptions ta the Provisions Of
Article 6 through 8 with respect to any person or categories of persons.

ARICLE 10

Deliino eti Proso eieç
wia esM a heLlaio o a

1. For the plurpose of calculating the amount of benefits trader the OldAge Securfty
Acr

(a) if a peron is subject to the Canada Pension Plan or to the compréhensive
pension plan of a province of Canada during any period ofpresence or
residence in the Czech Republic, that period shail be considered as a
period of residence in Canada for that person as well as for that person's
spouse or common-law partner and dependants who reside with him or ber
and wbo are nat subject to the legisiation ofthe Czech Republîc by reason
of emplayment or self-employmnent;

(b) if a person is subject to the legisiation of the Czech Repubiu during any
peiiod of presence or residence in Canada, that period shail net be
considered as a period of residence in Canada for that person and for that
person's spouse or coninin-law partner and dependants who reside with
him or ber and who are nu: subject to the Canada Pension Plan or to the
comprehensive pension plan of a province of Canada by reason of
emnploymnent or self-ermploymnent.

2. I the application of paragrapb 1:

(a) a person shail be considered tu be subject to the Canada Pension Plan or
to the comprehensive pension plan cf a province of Canada during a
period cf presence or residence in the Czech Republic only if that person
makes contributions pursuant to the plan ooncernied during that pcriod by
reason of employment or self-emnplaymnent;

(b) a person shail be considered to be subjeot to the legisiation cf the Czecha
Republic during a period of presenoe or residence in Canada only if that
person makes comnpulsory contributions pursuant to that legisiation during
that period by reason of employrnent or self-employmnent.



ARTICLE 9

Exceptions

À la demande d'un travailleur salarié et de son employeur ou à la demande d'un
travailleur autonome, les autorités compétentes des Parties ou leurs institutions déléguées
peuvent, dun commun accord, faire exception aux dispositions des articles 6 à 8 à l'égard
de toute personne ou de toute catégorie de personnes.

ARTICLE 10

Définition de certaines périodes de résidence
à l'éard de la législation du Canada

1. Aux fins du calcul du montant des prestations aux termes de la Loi sur la sécurité
de la vieillesse:

(a) si une personne est assujettie au Régime de pensions du Canada ou au
régime général de pensions d'une province du Canada pendant une période
quelconque de présence ou de résidence sur le territoire de la République
tchèque, ladite période est considérée comme une période de résidence au
Canada relativement à ladite personne, ainsi qu'à son époux(se) ou son
conjoint de fait et aux personnes à sa charge qui demeurent avec elle et qui
ne sont pas assujettis à la législation de la République tchèque en raison
d'un emploi ou d'un travail autonome;

(b) si une personne est assujettie à la législation de la République tchèque
pendant une période quelconque de présence ou de résidence sur le
territoire du Canada, ladite période n'est pas considérée comme une
période de résidence au Canada relativement à ladite personne, ainsi qu'à
son époux(se) ou à son conjoint de fait et aux personnes à sa charge qui
demeurent avec elle et qui ne sont pas assujettis au Régime de pensions du
Canada ou au régime général de pensions d'une province du Canada en
raison d'un emploi ou d'un travail autonome.

2. Aux fins de l'application du paragraphe 1:

(a) une personne est considérée assujettie au Régime de pensions du Canada
ou au régime général de pensions d'une province du Canada pendant une
période de présence ou de résidence en République tchèque uniquement si
ladite personne verse des cotisations au régime concerné pendant ladite
période en raison d'un emploi ou d'un travail autonome;

(b) une personne est considérée assujettie à la législation de la République
tchèque pendant une période de présence ou de résidence au Canada
uniquement si ladite personne verse des cotisations obligatoires aux termes
de ladite législation pendant ladite période en raison d'un emploi ou d'un
travail autonome.



PART lU
PROVISIONS CONCERNING BENEFITS

CHAPTER 1
TOTALIZING

AfflCLE il

1. if a perso is flot éligible for a benefit because he or ah. lias flot accumulated
suficient creditable periods under the I.gislation of a Party, the eligtiuity of that person
for that benefit shah be determined by totahxzmg these periods and those specified in
pargraph 2 through 4, provided that the period do flot ovelp.

2. (a) For purposes of dtermining eligibiity for a benefit under the OldAge
Sýecurlty Act of Canada, a creditable peiod unter the legisiation of the
Czech Republic shall b. considered as a period of residenm Canada.

(b) For purposes of determining eigibüity for a bonefit under the. Canada
Pension Plan, a calendar ycar including et Ieat 90 days which are
creclitable periods under the. legisiation of the Czech Republic shah bc
oonsidered as a year which is creditable under the Canada Pension Plan,

3. For purposes of dtrmining eUibility for an old age benefit under the legisaton
of the Czech Republic:

(a> a calendar year which ie a creditable period under the. Canada Pension
Plan shail be considered as a creditable period under the. legisiation of the
Czeoh Republic;

(b) a pesiod which is creditable umder the, OldAge Securlty Act of Canada and
which is not part of a creditabi. period under the, Canada Pension Plan
shail bc considered as a creditable period under the. legisiation of the
Czech Republic.

4. For purposes of dtennining eligibiity for an invalidity or survivor's benefit
under the. legisiation of the Czeoh Republic, a calendar ycar which is a creditable period
under the, Canada Pension Plan shall b. considered as a creditable perioti under the.
legisiation of the Czech Republic.

If a person is flot eligible for a bencfit on the. basis of the creditable periods under
the. legislation of the Parties, totalizeti as provided in Article 1l, the. eligibiity of that
person for that benefit shall b. deteunined by totalizing these pariads and creditable
periods accuniulated unider the. legisiation of a tlhird State witii which both Parties are
bound by social security instrtuments which provide for the. totalizing of peiods.



TITRE III
DISPOSITIONS CONCERNANT LES PRESTATIONS

SECTION 1
TOTALISATION

ARTICLE Il

Périodes aux termes de la législation du Canada
et de la République tchèque

1. Si une personne n'a pas droit à une prestation vu l'insuffisance de périodes
admissibles aux termes de la législation d'une Partie, le droit de ladite personne à ladite
prestation est déterminé par la totalisation desdites périodes et de celles spécifiées aux
paragraphes 2 à 4, pour autant que lesdites périodes ne se superposent pas.

2. (a) Aux fins de déterminer le droit à une prestation aux termes de la Loi sur la
sécurité de la vieillesse du Canada, une période admissible aux termes de
la législation de la République tchèque est considérée comme une période
de résidence au Canada;

(b) Aux fins de déterminer le droit à une prestation aux termes du Régime de
pensions du Canada, une année civile comptant au moins 90 jours qui sont
des périodes admissibles aux termes de la législation de la République
tchèque est considérée comme une année admissible aux termes du
Régime de pensions du Cdnada.

3. Aux fins de déterminer le droit à une prestation de vieillesse aux termes de la
législation de la République tchèque :

(a) une année civile qui est une période admissible aux termes du Régime de
pensions du Canada est considérée comme une période admissible aux
termes de la législation de la République tchèque;

(b) une période qui est admissible aux termes de la Loi sur la sécurité de la
vieillesse du Canada et qui ne fait pas Partie d'une période admissible aux
termes du Régime depensions du Canada est considérée comme une
période admissible aux termes de la législation de la République tchèque.

4. Aux fins de déterminer le droit à une prestation d'invalidité ou de survivants aux
termes de la législation de la République tchèque, une année civile qui est une période
admissible aux termes du Régime de pensions du Canada est considérée comme une
période admissible aux termes de la législation de la République tchèque.

ARTICLE 12

Périodes aux termes de la législation d'un état tiers

Si une personne n'a pas droit à une prestation en fonction des périodes
admissibles aux termes de la législation des Parties, totalisées conformément à l'article
11, le droit de ladite personne à ladite prestation est déterminé par la totalisation desdites
périodes et des périodes admissibles aux termes de la législation d'un état tiers avec
lequel les Parties sont liées par des instruments de sécurité sociale prévoyant la
totalisation de périodes.
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Minium Period to be Totalized

Notwithstanding any other provision of this Agreement, if the total duration of the
creditable periods accumnlatcd by a person under the legisiation of a Party is icas dma
one year and if, taking into account only those periods, no right to a benefit exists under
the lagisiation of that Party, thec competent institution of that Party sh" flot be required to
pay a benefit to that person ini respect of those periods by virtue of this Agreement
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ARTICLE 13

Péride minimale àtlier

Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, si la durée totale des
périodes admissibles accumulées par une personne aux termes de la législation d'une
Partie est inférieure à une année, et si, compte tenu de ces seules périodes, le droit à une
prestation n'est pas acquis aux termes de la législation de ladite Partie, l'institution
compétente de ladite Partie n'est pas tenue, aux termes du présent Accord, d'accorder des
prestations à ladite personne au titre desdites périodes.



CHA&PTE 2
BENEFIS UNDER THE LEGISLATION OF CANADA

ARTICLE 1

Beneflts under the Old AUe Seuril Ac

1. If a person is cligible for an Old Age Security pension or an allowance solely
thmogh the application of the totaizîng provisions of Chapter 1, the competent institution
of Canada shal calculate the amount of the pension or allowancc payable to that person
in conformity with the provisions of the Old Age Securly Act govcniing the payment of a
partial pension or allowancc, exclusively on the basis of the periods of residence in
Canada which may be considcred under that Act.

2. Paragraph 1 sha also apply to a person outside Canada who would be eligible for
a fuil pension in Canada but who has flot resided i Canada for the minimum period
required hy the OldAge Secuity Act for the paymcnt of a pension outside Canada.

3. Notwithstanding any other provision of this Agreement:

(a) an OId Age Sccurity pension shall be paid to a person who is outoide
Canada only if that pcrson's periods of residence, when totalized as
provided i Chapter 1, arc at lcast equal to flhc minirmm pcriod of
residence i Canada requircd by flic Old Age SocurityAct for flic payment
of a pension outside Canada;

(b) an allowancc and a guarantecd income supplement sh" be paid to a
person who is outside Canada only to flic extent pcrmitted, by the OldAge
SecurltvAct.

ARTICLE15

BeetudrteCaaaPninPa

If a person is eligible for a benefit solely through the application of the totalizing
provisions of Chapter 1, flic competent institution of Canada shail calculate flic amnount of
benefit payable to that person i the following manner:

(a) thic carnings-related portion of flic benefit shall be dctermincd in
conformnity with thec provisions of flic Canada Pension Plan, exclusivcly
on the basis of the pensionable carnings under that Plan;

(b) flhe fiat-rate portion of the benefit shall be determined by multiplying:

(i) flic aniount of the fiat-rate portion of the benefit deterjnnd in
conformity with flhc provisions of the Canada Pension Plan



SECTION 2
PRESTATIONS AUX TERMES DE LA LÉGISLATION

DU CANADA

ARTICLE 14

Prestations aux termes de la loi sur la sécurité de la vieillesse

1. Si une personne a droit à une pension de la Sécurité de la vieillesse ou à une
allocation uniquement à la suite de l'application des dispositions relatives à la totalisation
énoncées à la section 1, l'institution compétente du Canada détermine le montant de la
pension ou de l'allocation payable à ladite personne conformément aux dispositions de la
Loi sur la sécurité de la vieillesse qui régissent le versement de la pension partielle ou de
l'allocation, uniquement en fonction des périodes de résidence au Canada admissibles aux
termes de ladite Loi.

2. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent également à une personne qui est
hors du Canada et qui a droit à une pension intégrale au Canada, mais qui n'a pas résidé
au Canada pendant la période minimale de résidence exigée par la Loi sur la sécurité de
la vieillesse pour le versement d'une pension hors du Canada.

3. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord:

(a) une pension de la Sécurité de la vieillesse est versée à une personne qui est
hors du Canada uniquement si les périodes de résidence de ladite
personne, totalisées conformément à la section 1, sont au moins égales à la
période minimale de résidènce au Canada exigée par la Loi sur la sécurité
de la vieillesse pour le versement de la pension hors du Canada,

(b) une allocation et un supplément de revenu garanti sont versés à une
personne qui est hors du Canada uniquement dans la mesure permise par la
Loi sur la sécurité de la vieillesse.

ARTICLE 1

Prestations aux ternmes du régime de pensions du Canada

Si une personne a droit à une prestation uniquement à la suite de l'application des
dispositions relatives à la totalisation énoncées à la section 1, l'institution compétente du
Canada détermine le montant de la prestation payable à ladite personne comme suit:

(a) la composante liée aux gains de la prestation est calculée conformément
aux dispositions du Régime depensions du Canada, uniquement en
fonction des gains ouvrant droit à pension crédités aux termes dudit
Régime;

(b) la composante à taux uniforme de la prestation est déterminée en
multipliant:

(i) le montant de la composante à taux uniforme de la prestation
déterminé conformément aux dispositions du Régime de pensions
du Canada
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(ûi) the ftacton which reprsents the ratio ofthe periods of
contributions to the Canada Pension Plan in relation to the
minimum quai1fying period rcquired under that Plan to establish
eligibility for that benefit, but i no case "ha that fraction, exceed
the value of one.
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(ii) la fraction qui exprime le rapport entre les périodes de cotisations
au Régime de pensions du Canada et la période minimale
dadmissibilité à ladite prestation aux termes dudit Régime, mais
ladite fraction n'excède en aucun cas la valeur de un.



CHAPTER 3

BENEFITS UNDER THE LEGISLATION 0F TUE CZECH REPUBLIC

ARICLE 1

1. If, under the legisiation of the Czech Republic, the conditions for eligibility for a
benefit are met without the need to take into account creditable periods accumulated
under the leffisiation of Canada, flie comapetent institution of the Czech Republic shal
determmie the amoumt of that benefit exclusively on thec basis of the creditable peio<ls
accumulated umder its legisiation.

2. If, under the legisiation of the Czech Republie, eligibility for a benefit can bc
established only through thec application of the totalizing provisions of Chapter 1, the
competent institution of the Czcch Republic:

(a) shail calculate the theoretical amnount of the bcncfit which would be paid if
flic totalized creditable pcriods had been accumulated under flie legisiation
ofthe Czech Republic alone; and

(b) on flhc basis of the theoretical amount calculateid in accordance with
sub-paragraph (a), shall detmine flhc amount ofbenefit payable by
applying flic ratio of the lengthi of the creditable periods accumulated
under flic leguation of the Czech Republic to the totalized creditable
pcriods.

3. For purposes of dcterming the ascusment bauc used ini calculatingflich amounit
of a benefit, creditab>le piodainder the legisiation of Canada shah!beowxluded.

4. A supplement due to infirmity wbich is payable to a person whosc eligibility for a
pension lias been detcrniined flirougi flic application of the totalizing provisions of
Chapter 1 shal! be calculatcd in accordance with thec forniula specified i
paragraph (2)(b).

1 . The provisions of the legisiation of the Czech Rcpublic concernlng flic reduction,
suspension or cancellation of bcnefits when these overlap with other benefits or whcn flic
bcneficiaiy derives other incomc or pursues gainflul employnient shail also be applied to a
person who receives a betictit under thc legisiation cf Canada or who derives other
income or pursues gaiflul employment outsidc Uic Czech Republic. The preceding
sentence, however, shall not apply i instances involvig overlapping of bcncfits of the
saine kid for invalidity, old agc and survivorship which have been granted by flic
competent institutions of both Parties.



SECTION 3

PRESTATIONS AUX TERMES DE LA LÉGISLATION
DE LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE

ARTICLE 16

Calcul du montant de la orestation paVable

1. Si, aux termes de la loi de la République tchèque, les conditions d'admissibilité à
une prestation sont respectées sans que l'on ait à tenir compte des périodes
d'admissibilité accumulées aux termes de la législation du Canada, l'institution
compétente de la République tchèque détermine le montant de ladite prestation
exclusivement selon les périodes d'admissibilité accumulées aux termes de sa législation.

2. Si, aux termes de la législation de la République tchèque, l'admissibilité à une
prestation peut être établie uniquement par l'entremise de l'application des dispositions
de totalisation de la section 1, l'institution compétente de la République tchèque:

(a) calcule le montant théorique de la prestation qui serait versée si les
périodes d'admissibilité totales avaient été accumulées aux termes
uniquement de la législation de la République tchèque; et

(b) selon le montant théorique accumulé conformément à l'alinéa a),
détermine le montant de la prestation payable en utilisant le rapport entre
les périodes d'admissibilité accumulées aux termes de la législation de la
République tchèque et les þériodes d'admissibilité totalisées.

3. Pour déterminer l'assiette de calcul utilisée pour calculer le montant d'une
prestation, on exclut les périodes d'admissibilité aux termes de la législation du Canada.

4. Un supplément en raison d'une infirmité payable à une personne dont
l'admissibilité à une pension a été déterminée par application des dispositions de
totalisation de la section I est calculé conformément à la formule précisée à l'alinéa 2(b).

ARTICLE 17

Restrictions

1. Les dispositions de la législation de la République tchèque concernant la
réduction, la suspension ou la suppression des prestations lorsqu'elles chevauchent
d'autres prestations ou lorsque le bénéficiaire touche d'autres revenus ou occupe un
emploi rémunérateur s'appliquent également à une personne qui reçoit des prestations
aux termes de la législation du Canada ou qui touche un autre revenu ou occupe un
emploi rémunérateur à l'extérieur de la République tchèque. La disposition qui précède
ne s'applique pas toutefois au cas où des prestations semblables d'invalidité, de vieillesse
ou de survivant qui ont été accordées par les institutions compétentes des deux parties se
chevauchent.
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2. The eompotent authority of the Czech Republic may, in regard to a recipient of a
benefit under its legisiation, linit the application of the legisiative provisions mentoned
in paragraph 1 conccrning the reduction, suspenson or cancellation of benefits which
overlap with other bentefits, or it may entirely waive the application of those provisions.
The application of those provisions shall be waivedn mail cases in which the application
of the provisions would resuit mi a lower entitlernent to benefit than would occur through
the application of the provisions of the legisiation of the Czeoh Republic concerning
overlapping benefits in regard to a State with which the Czech Republic bas flot
concluded an international agreerent on social security.

3. A person whose invalidity began before he or she reached age 18 and who has not
participated i the insurance scheme of the Czech Republic for the necessary period shah
acquire the righ to a Mi invalidity pension only if that person is a permanient resident of
the Czech Repubic.
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2. L'autorité compétente de la République tchèque peut, à l'égard de bénéficiaires
d'une prestation aux termes de sa législation, limiter l'application des dispositions
législatives mentionnées au paragraphe 1 concernant la réduction, la suspension ou
l'annulation des prestations qui chevauchent d'autres prestations ou peut renoncer
entièrement à l'application de ces dispositions. On renonce à l'application de ces
dispositions dans tous les cas où l'application des dispositions entraînerait une baisse des
prestations en raison de l'application des dispositions de la législation de la République
tchèque concernant le chevauchement des prestations à l'égard d'un État avec lequel la
République tchèque n'a pas conclu une entente internationale sur la sécurité sociale.

3. Une personne devenue invalide avant qu'elle n'atteigne l'âge de 18 ans ou qui n'a
pas participé au régime d'assurance de la République tchèque pour la période nécessaire a
droit à une pleine prestation d'invalidité si elle est une résidente permanente de la
République tchèque.



PART IV
ADNISTRATIVE AN» MSCELLANEOUS PROVISIONS

Thie competent authorities of the Parties shall conclude an administrative
arrangement which establishes the measures neccssary for the application ofthis
Agreement and designates the liaison agencies of the Parties.

ARIQL19

I1 The competent authorities and institutions responsible for the application of this
Agreement:

(a) shall, to the extent permitted by the leoislation which they administer,
communicate to cach other any information necessary for the application
of this Agreement;

(b) shall laid their good offices and fiunish assistance to one another for the
purpose of deternxining eligibility for, or the amounit of, any benefit under
this Agreement~ or under the legislation to which this Agreement applies,
as if the matter involved tlie application of their own legislation;

(c> shail conmumicate to each other, as soon as possible, all information about
thec measures taken by theim for the application of this Agreement or about
changes in their respective legislation in so fa as these changes affect thie
application of this Agreement.

2. The assistance referred to in sub-paragraph 1 (b) shail be provided free of charge,
subject to any provision contained in an administrative arrangement concluded pursuant
to Article 18 for the reimbursement of certain types ofcexpeiaes.

3. Unless disclosure is required under the laws of a Party, any information about a
person which is transmitted in accordance with this Agreement to that Party by the other
Party is confidential and shail be used only for purposes of implementing this Agreement
and the legislation to which this Agreement applies.



TITRE IV
DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET DIVERSES

ARTICLE 18

Arranuement administraif

Les autorités compétentes des Parties concluent un arrangement administratif qui
fixe les modalités nécessaires à l'application du présent Accord et désignent les
organismes de liaison des Parties.

ARTICLE 19

Échange de renselinements et assistance mutuelle

1. Les autorités et institutions compétentes chargées de l'application du présent
Accord:

(a) se communiquent, dans la mesure où la législation qu'elles appliquent le
permet, tout renseignement exigé aux fins de l'application du présent
Accord;

(b) s'offrent leurs bons services et se fournissent mutuellement assistance aux
fins de la détermination du droit à toute prestation ou du montant de toute
prestation aux termes du présent Accord ou aux termes de la législation à
laquelle le présent Accord's'applique tout comme si ladite question
touchait l'application de leur propre législation;

(c) se transmettent mutuellement, dès que possible, tout renseignement
concernant les mesures adoptées par celles-ci aux fins de l'application du
présent Accord ou les modifications apportées à leur législation respective
dans la mesure où lesdites modifications influent sur l'application du
présent Accord.

2. L'assistance visée à l'alinéa 1(b) est fournie gratuitement, sous réserve de toute
disposition comprise dans l'arrangement administratif conclu selon les dispositions de
l'article 18 concernant le remboursement de certaines catégories de frais.

3. Sauf si sa divulgation est requise aux termes des lois d'une Partie, tout
renseignement relatif à une personne, transmis conformément au présent Accord à ladite
Partie par l'autre Partie est confidentiel et ne peut étre utilisé qu'aux seules fins de
l'application du présent Accord et de la législation à laquelle le présent Accord
s'applique.



ARTICL

Exemuton or Redaction of TMxe and QUMee

1. Any exemption froni or reduction of taxes and legal, consuar and administrative
charges for which provision is made i the legisiation of a Party in connection with the
issuing of any certificate or document required tu be.produced for the application of that
legisiation shall b. extended to certificates, or documents requird to bc produced for the
application of the legisiation of the other Party.

2. Any documents of an official nature reqeied to be producedl for the application of
this Agreement shah be exempt froni any authenticaton by diplomatie or consular
authorities and similar forrnality.

ARIC~LE21

For the application of tbis Agreement~ the competent authorities and institutions
of the Parties may comninnicate directly with une another in any officiai language uf
either Party.

ARICLE22

Suh itn g CaU e oiesd ad Apeh

1. Claims, notices and appeals concerning eligibility for, or the amount of, a benefit
under the legisiation of a Party which should, for the purposes of that legisiation, have
been presented within a prescribed. peiod tu a competent authority or institution of that
Party, but which are presented within the saine period to an autliority or institution of the
other Party, shail b. treatcd as if they had been presented to the conipetent authority or
institution ofthe firat Party. Thie date ofpresentation ofclaims, notices and appeals to the
authority or institution of the other Party shail ha deemed te b. the date of tbeir
presentation te the competent authority ur institution of the tirst Party.

2. Subject to the. second sentence of this paragrapli, a clai for a benefit under the
legisiation of a Party made afrer the. date of entry into force of this Agreement shaIl ha
deemed tu b. a claim for the correspunding b.nefit under the legisiation of the other
Party, provided that the applicant at the tinie of application:

(a) requests that it be considered an application under the legisiation of the
other Party, or

(b) provides information indicating that creditable perioda have been
completed under the legisiation of the other Party.

The preceding sentence shall not apply if the applicant requesta that bis or bier claim to
the benefit under the legisiation of the other Party b. delayed.

3. I mny case to which paragraph 1 or 2 applies, the authority or institution te which
the dlaim, notice or appeal bas been submitted shal! transmit it without delay to the.
authority or institution of the other Party.



ARTICLE 20

Exemption ou réduction de taxes et de frais

1. Toute exemption ou réduction de taxes, de frais judiciaires, de chancellerie et
administratifs prévue par la législation d'une Partie, relativement à la délivrance d'un
certificat ou d'un document requis aux fins de l'application de ladite législation, est
étendue aux certificats et aux documents requis aux fins de l'application de la législation
de l'autre Partie.

2. Tout document à caractére officiel requis aux fins de l'application du présent
Accord est exempté de toute légalisation par les autorités diplomatiques ou consulaires et
de toute autre formalité similaire.

ARTICLE 21

Lanee de communicaio

Aux fins de l'application du présent Accord, les autorités et les institutions
compétentes des Parties peuvent communiquer directement entre elles dans l'une de leurs
langues officielles.

ARTICLE 22

Présentation de demandes, avis et appels

1. Les demandes, avis et appels touchant le droit à une prestation ou le montant
d'une prestation aux termes de la législation d'une Partie qui, aux termes de ladite
législation, auraient dû être présentés dans un délai prescrit à l'autorité ou à l'institution
compétente de ladite Partie, mais qui sont présentés dans le même délai à l'autorité ou à
l'institution de l'autre Partie, sont réputés avoir été présentés à l'autorité ou à l'institution
compétente de la première Partie. La date de présentation des demandes, avis ou appels à
l'autorité ou à l'institution de l'autre Partie est considérée être la date de présentation à
l'autorité ou l'institution compétente de la premiére Partie.

2. Sous réserve de la deuxiéme phrase du présent paragraphe, une demande de
prestation aux termes de la législation d'une Partie, présentée aprés l'entrée en vigueur du
présent Accord, est réputée être une demande de prestation correspondante aux termes de
la législation de l'autre Partie, à condition que le requérant, au moment de la demande:

(a) demande qu'elle soit considérée comme une demande aux termes de la
législation de l'autre Partie, ou

(b) fournisse des renseignements indiquant que des périodes admissibles ont
été accomplies aux termes de la législation de l'autre Partie.

La phrase susmentionnée ne s'applique pas si le requérant a demandé que sa demande de
prestation aux termes de la législation de l'autre Partie soit différée.

3. Dans tout cas où les dispositions du paragraphe 1 ou 2 s'appliquent, l'autorité ou
l'institution qui a reçu la demande, l'avis ou l'appel le transmet sans tarder à l'autorité ou
à l'institution de l'autre Partie.



1. (a) nhe competent institution of Canada s"a pay its benefits under this
Agreement mn the currency of Canada.

(b) Ibo conipetent institution of the Czech Rcpublic shall pay its benefits
under this Agreemnent to a beneficiary residet in Canada or a third State in
the cunTency of Canada or i any other freely convertible currency.

2. flhc competent institutions of the Parties "hi pay their benefits under this
Agreement without any deduction for their administrative expenses.

1 Thec competent authorities of the Parties shall resolve, to the extent possible, any
difficulties which arise in interpreting or applying this Agreement

2. Any dispute which bas flot been resolved in accordance with paragraph 1 shail be
settled by negotiations between the Parties.

ARICLE 2

Understandlnirs with a Pirovince of Canada

The relevant authority of the Czech Republic and a province of Canada xnay
conclude understandings conceming any social security matter within provincial
jurisdiction in Canada in so far as those understandinga are flot inconsistent with thec
provisions of this Agreement.
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2. Les institutions compétente des Parties versent leurs prestations aux termes du
présent Accord sans aucune, retenue pour frais administratifs.

ARTICLE 24

Résolution des différends

1. Les autorités compétentes des Parties s'engagent à résoudre, dans la mesure du
possible, tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application du présent Accord.

2. Tout différend qui n'a pas été résolu conformément au paragraphe 1 doit etre réglé
au moyen de négociations entre les Parties.

ARTICLE 25

Ententes avec une province du Canada

L'autorité concernée- de la République tchèque et une province du Canada peuvent
conclure des ententes portant sur toute matière de sécurité sociale relevant de la
compétence provinciale au Canada pour autant que ces ententes ne soient pas contraires
aux dispositions du présent Accord.



PART V
TRANSITIONAL AND FINAL PROVISIONS

ARIKLE 2

1. Any creditable period completed before the date of entiy into force of this
Agreement s"i lie taken into account for the purpose of deterinining the right to a
benefit under this Agreemnent and its amount

2. No provision of this Agreement shalh confer any right to receive payment of a
benefit for a period before the date of entry into force of this Agreement.

3. Subjeot to paragraph 2, a benefit, other than a lump sum payment, sha be paid
under this Agreement in respect of events which happened before the date of entry into
force of this Agreement.

ARICLE Z7

1. This Agreement shaI remain in force without any limitation on its duration. It
may be terininated at any tîne by cither Party giving written notice of termination
through the diplomatie channl to the other Party; in such a case, the termination ahail
take effeot on the flrst day of the thirteenth month following the final day of the month in
which the first Party has delivered a written notice to the other Party.

2. lIn the event of the termination of this Agreement, any right acquired by a person
in accordance with its provisions shail lie inaintained and negotiations shall take place for
the settlement of any iights then in course cf acquisition by virtue of those provisions,



TITRE V
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

ARTICLE 26

Disositions transitoires

1. Toute période admissible accomplie avant la date d'entrée en vigueur du présent
Accord est prise en considération aux fins de déterminer le droit à une prestation aux
termes du présent Accord et son montant

2. Aucune disposition du présent Accord ne confére le droit de toucher une
prestation pour une période antérieure à la date d'entrée en vigueur du présent Accord.

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, une prestation, autre qu'une
prestation forfaitaire, est versée aux termes du présent Accord à l'égard d'événements
antérieurs à la date d'entrée en vigueur du présent Accord.

ARTICLE 2

Durée et résiliation

1. Le présent Accord demeure en vigueur sans limitation de durée. Il peut étre
résilié en tout temps par l'une des Parties par notification écrite à l'autre Partie sur
présentation d'un avis écrit de résiliation par l'entremise des voies diplomatiques à l'autre
Partie; dans un tel cas, la résiliation entre'en vigueur le premier jour du treiziéme mois
suivant le dernier jour du mois au cours duquel la première Partie a présenté un avis écrit
à l'autre Partie.

2. En cas de résiliation du présent Accord, tout droit acquis par une personne aux
termes des dispositions dudit Accord est maintenu et des négociations sont engagées pour
le règlement de tout droit alors en cours d'acquisition aux termes desdites dispositions.



AILLfi

EnaU jnt2hrçM

This Agreement shall enter into force on the first day of the fourth month
followîng the final day of the month in which the Parties shail have exchanged written
notices through the diplomatie channel onflrming that their respective legal requirements
for the entry into force of this Agreement have been completed. The date of the exchange
of the written notices shail be the date of the delivery of the last notice.

IN WITNESS WHEREOF, the umdersigned, being duly authorized thereto, have signed
this Agreement

DONE in two original copies at ?<""kt- , this C4Yeday of KtA 5
each, in the English, French and Czech languages, ail texts being equally authentic.

2001,

FOR THE CZECH RPBI

Jane St.w*t

VIediqûr SPIdI.



ARTICLE 28

Entrée en visenur

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du quatriéme mois suivant le
dernier jour du mois au cours duquel les parties ont échangé des avis écrits par
l'entremise des voies diplomatiques confirmant que leurs exigences législatives
respectives pour l'entrée en vigueur du présent Accord sont respectées. La date de
l'échange des avis écrits est la date de livraison du dernier avis.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet ont signé le présent
Accord.

FAIT en deux exemplaires à t7ea L ,ce 2 4 jour de a % 2001,
dans les langues française, anglaise et tchèque, chaque texte faisant également foi.

POUR LE CANADA

Jane Stewart

POUR LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE

Vladimir Spidia
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